
( N° 404. ) 

Chambre des !\cprésentants. 

J"'-··-- -~~ 

SÉANCli ou Z/4 Av1m l31i:'S. 

Présenté pa1· M. Coc n.s, a·n nom de la commission (') 0/1.argde de l'examen 
d11, prqjet de toi· relatif a ta concession d'nn chcniin. de fer de Louoa.in. a la 
Sambre ('). 

Msssreuns , 

Dans la séance du 14 de ce mois, M. le Ministre <les Tra vaux Publics vous a 
présenté quatre projets de loi relatifs 11 des concessions <le divers chemins de 
fer. Vous avez renvoyé tous ces projets à l'avis de la section centrale qui avait 
été chargée de l'examen du projet relatif au chemin de fer de l'Entre-Sambre­ 
et-Meuse. 

La tâche que vous avez confiée à votre comnussron est délicate et labo­ 
rieuse, et malgré loul le zèle, toute l'activité désirables, elle ne pourra, vu 
l'époque avancée de la session, s'en acquitter que d'une manière imparfaite. 

Jusqu'ici l'État, non-seulement s'est chargé de l'exécution et de l'exploi­ 
tation de tous les travaux P" blics de quelque importance, mais il a racheté 
des canaux qui avaient fait l'objet de concessions particulières ; il a repris les 

(') La commission était composée de MM. Ln:DTs, président, Do■ONT, D11: BAILLET, D01'"'", 
Zouuz, MAST DE VRns, et CoGns, rapporteur. 

(•) Projet de loi, n° &79, 
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voies 1m rigablc" q111 arnienl été pen, Lwl quelque Iernps abandonnées aux 
provmces. 

Cc principe doit-il conti nuer ,'1 servir de base aux nombreux travaux d'utilit é 
publique <p1i peuvent encore êll·<' cutrcp ris dans le pays; est-il le p lus 
favorable aux intérêts gérH~l'aux:? C'est L'i une question qui a été débattue 
plus d'une Fois, mais que la co nnnissio n n'a plus eu à examiner. 

Le système de la concession particulière ù une compagnie a été sanctionné ù 
nue immcmc mnjorité pour le chemin do fer dl' l'Enl1·e.Sarnbre-ct-Mcuse; il ne 
s'agit plus qt1c de rechercher si, pour les projets de loi dont nous sommes 
saisis, ce système peut recevoir utilement une application nouvelle. 

L'utilité , au point de vue de l'iu térôt uenéral, une utilité bien réelle et bien 
reconnue; les {p11,mties présentées pat· los compagnies concessiouna ires ; voilà 1 
\lessic11rs, les points essentiels de la questiou , car, il ne faut pas se le dissi­ 
muler: la fièvre d'arriotarrc (flIÎ truvail le en ce moment les bourses de Londres 
el de Paris, el dont on a fort sauement cherché ù prévenir le retour en Belgique; 
cet esprit d<~~;onlonné de spéculation 1 dout il n'est pas facile de calculer le 
terme, mais dont on peul prévoir les conséqucnccs , tout cela n'est pns sans 
quelque influence sur les nouvelles entreprises que l'on voit surgî1· chaque jour 
comme par cuchau tomeut., 

Nous ne devons point repoussPr sans doute les capitaux étrangers c1m 
s'offre11L ,'i concourir nu développement de notre industrie, de notre richesse 
nationale, lors même que ces cap itaux ne trouveraient pas un emploi aussi 
productif qu'on semble se le promettre , mais nous ne devons pas non plus 
accepter l<_{l~èremenl les propositions qui n'auraient point un véritab]« caractère 
d'utilité publique 1 ou qui pourrnicut compromettre des intérêts qu'il est de 
notre devoir de ménager. 

A. vaut de procéder ;\ l'examen particulier des projets qui lui ont rté soumis, 
la cornrnission a cherché à s'éclairer sur l'influence que pourraient exercer 
sui· les produits des chemins de for de l'État les nouvelles lignes proposées, 
considérées dans leur ensemble. Elle a adressé en conséquence à .M. le Ministre 
des Travaux Publics plusieurs questions dont quelques-unes se rattachent 
plus particulièrement aux lignes de Liége à Naunu-, de Manage à Mons et <le 
Tournay ù Jurbise. N'ayant point à nous occuper ici Je ces trois entreprises, 
nous nous bornerons à reproduire la réponse qui nous a été adressée par 
M. le Minislre quant aux observations s·énérales; elle est conçue en ces 
termes: 

« En envisageant l'ensemble des projets présentés. on comprend facilement 
>) que ces p1 ojets sont destinés à former des affluents aux chemins de fer de 
>) l'État. C'est la branche de Jemepp e à Louvain, dont le but est de développer 
1> les relations , aujourd'hui prnsque nulles, entre la contrée si riche de l'Eutre­ 
n Sambre-et-Meuse, dont Nnmur et Charleroy forment les deux centres princi­ 
)> paux) et Louvain, Tirlcnront et la Campine. 
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n Cesl li· «hcmiu d<i fer tic la Dend, ti qui 1;lnblirc1 cul 1·<~ le bassin du Bas­ 
;, Escnul 1 de Gand à Termoude , el le Hainaut et Namur .. 11n mouvement de 
>1 rransport qui n'existe pas aujourd'hui entre les li1p1eg de l'Ouest et du Midi .» 

>1 C'est le réseau de la Flandre occideul ale , qui dil'Ïg-<~ ses brnnehes en autant 
)> rl'aflluents vers Bruar,s el vers Courtray, sans qu'aucune de s<>s branches ne 
>) puisse faire concurrence a11 railway de l'Êtat. 

1> C'est le chemiu de fol' de Mons ù Manage , voie prcsqu'exclusivement 
» inrlustrielle, établie à fortes pentes, à courbes à petits rayons, pour des 
» convois <le marchandises à petite vitesse; il amènera de nombreux transports 
,> vers la station de Mons, et par la station de Manns,c, vers Bruxelles e1 Jurbise, 
)) d'un côré , et vers l'Eutre-Sarnbre-et-Meuse, de l'autre. 

,i La lie ne de Namur à Lic\uc, au point de vue du mouvement intérieur. 
,, sern évidemment un double affluent aux chemins de fer· de l'État, à Namur 
)) el à Liége. Dans les calculs des produits de celte ligne, établis dans le rapport 
n de l'i11g-ér1icur chargé des éludes, on démontre combien sera grande I'iu­ 
)) flucnce que celle nouvelle li3ne cxeroera s111· le mouvement des transports 
n sur les lir,ncs de Verviers à Liég-e cl de Nanuu- ,·, Charleroy. >) 

D'après ces obscivations , cl les réponses qui se rntlnchcnt pn rticulièrerue n t 
uux lignes de Liéirc ù Namur el de .l\1,111r1ge ù Mons, la commission s'est 
convaincue que les lianes projetées, considérées dans leur c nsemb!c, ne peuvent 
exercer aucune influence défavorable sur les recettes de nos voies Ferrées. Elle 
.-. passé ensuite 11 l'examen du projet qui couccr ne spécialement le chemin de 
fol' de Louvain a la Sambre. C'est sur cc projet qnc j'ai l'honneur de vous 
présenter le l'a pport. 

La commission s'est occupée en premier lieu de la convention passée le 
29 mars 1845, entre le Gouvernement belge et les concessionnaires. 

Les deux premiers articles n'ont donné lieu ù aucune observation. 

Vous aurez remarquéçMessieurs , que, par le dernier alinéa de l'art. 3, la cote 
<les actions, aux bourses d'Anvers et de Bruxelles, est interdite jusqu'à l'enlie!' 
achèvement des travaux. Celle disposition est fort saBe; elle a été reprise de 
l'art. 48 du cahier des charges relatif au chemin de fer <l'Entre-Sambrc-et­ 
Meuse. Elle doit mettre un frein salutaire au jeu <le bourse sur des actions 
pour lesquelles une faible partie du capital est provisoirement versée. 

Mais ln commission a pensé que ce n'était pas assez, D'après le premier 
alinéa du même artic!c, les concessionnaires ont la faculté de se constituer en 
société anonyme-, avec émission d'actions , sur lesquelles un versement de 
30 p. 0/0 seulement est exigé pom· que celte émission soit autorisée. 

Celle disposition ne peul évidemment avoir force de loi qu'en Belgique; cru· 
déjà, les actions ou les promesses d'actions se négocient à Londres, quoique 
la loi ne soit pas même votée; elles y sont cotées à une assez forte prime depuis 
plus de US jours. 
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( 111 1w peu I po111t 111 it•l'dirn en Bdgi({ll'', on le conçoi l., les I ransactious paru­ 
culières ; ma is pour Nl'e conséquent, il faudrait mettre un obstacle à des 
émissions par voie de souscription, aussi longtemps que la cote des actions 
' . ' ' \ } n est pns autorisée a a oourse , 

La commission propose~ en conséquence, pour l'art. ;1, la rédaction s11i­ 
vante : 

<< Si les premiers contractants voulaient user de la faculté qui leur est laissée 
)) par l'art. -15 du cahier des charues, de former une société en nom collectif 
n ou anonyme, avec émission d'actions, ces actions ne pourront être émises c11 
>> Belqic ue, ni· être cotées «un: bourses d'Anvers et de Bru aielles , qU,'après 
)> l'enti:er aohéuement dn. cheman. de fer. ,i 

Les autres articles de la convention n'ont donné Iieu à aucune observation. 

Passant à l'examen du cahier des charges , la commission a remarqué qu'il 
ne présentait aucune différence notable avec celui de I'Eutre-Sambre-er­ 
Meuse; qu'il renfermait toutes les garanties dont Ia Chambre s'est montrée 
satisfaite pour cette dernière concession. Il offre même, dans quelques-unes de 
ses dispositions , des modifications que l'on peul regarder comme tout ù fair. 
favorablcs , sous le rapport de l'utilité publique. 

Ainsi, le poids des rails (m·t. 1°1·), qui n'avait été fixé qu'au 17l'Ùzùniun de 
13 kilos, pai· mètre courant pou1· la voie principale de l'Enu-e-Sambre-et­ 
Meuse, a été stipulé ici à 27 kîlorr, 

La largeur <le la voie sera celle <lu chemin <le fer de l'État (a1·t. ti). 

Les travaux et constructions devront être achevés au plus tard endéans les 
trois années, à compter du jour où la concession aura été promulguée (a1rt. 9). 
Pour l'Entre-Sambre-el-Meuse on a accordé quatre ans. 

La déchéance est prononcée dans le cas où les travaux ne seraient pas il 
moitié achevés à la fin de la deuxième année (œrt. 17); c'est encore une année 
de moins que pour l'Entre-Sambre-et-Meuse. 

Enfiu, le tarif des péages (art. 25) offre sur celui adopté pour la concession 
de l'Entre-Sambre-et-Meuse, des réductions qui ne sont pas tout à fait 
insignifiantes. 

11 s'est 3lissé d'ailleurs dans ce tarif deux lacunes que nous ne pouvo11s attri­ 
buer qu'à une erreur d'impression : 

l O A la 46 colonne du tableau pour les fonds et valeurs, on a fixé ;1 
50 et à 75 es le prix <les transports de valeurs de fr. 1,001 à fr. 5,000, tandis 
que de fr. ~01 à fr. 1,000 le tarif est de fr. 1 et. fr. 1-t>O. C'est sans doute 
50 et 75 es par mille que l'on a voulu dire. 

2° A la partie du tarif qui concerne les équipages, chevaux et bétail , les 
prix fixés doivent avoir été calculés par lieue, ce que l'on a omis d'indiquer. 

Un membre de la commission a fait remarquer qu'il serait utile d'ajouter 



il l'art. 47 du cah irr de.~ ch:ll'g·es une clause qui ohliu·eùt la société de donner 
passane sui· uue p.ul io de sa rou tt- , cla ns le cas où uue route nouvelle ou un 
embranchemcnl seraient construits un jo11r1 par une autre société 1 ou par 
!'Étal, et qu'il fî,t reconnu q11e celle société ou l'Ütal eussent besoin rl'cm­ 
prnnlel' celle partie de la roule- ù concéder aujourd'hui. Cc passage ne serait 
imposé que uioyeunant j uste indemnité. 

Les sociétés auront presque toujours un intérêt ù accorder cc passa3c et à 
donner ainsi un aocroisserneu t <l'activité ù la circulation sut· leurs lignes, pour 
autant que la sécurité de celte circulation n'en soit pas compromise. Toutefois 
la commission, à l'unnuuuité , a pensé qui] était bon d'autoriser le Gouverne­ 
ment ,1 imposer ce droit de passage lorsqu'il le jugerait utile, et elle a adopté 
en couséquour-o la disposition suivante, proposée par M. le Mmistre des 
'I'ravaux Publics I consulté n cet égard: 

et S'il arrivait qu'un chemin de fer à construire pa1· l'lhat ou une société dût 
>> suivre une partie du I racé de la ligne qui fait l'objet clc la présente conces­ 
)) sion , celle partie du tracé pourra être déclarée commune aux deux lignes, 
)) et dans cc cas les concessioun.ures devraient livrer passar,-e aux convois dési­ 
>i [p1és par le Gotncrncmcnt, moyennaut une indemnité à fixer de 3-ré à rrré 
)) ou à dire d'experts. n 

Vous aurez remarqué, Messieurs, que, d'après l'art. }e1• du cahier des 
charges, le chemin doit prendre son origine à Louvain, aux abords de la porte 
de 'I'irlernout ; que c'est là , pal' conséquent, que devra se trouver la station. 

La ville de Louvain désirerait une station plus rapprochée de son canal, le 
centre Je son act i vité commerciale, et peul-être sera-t-il permis de faire droit 
à sa réclamation. 

Le dernier article du cahier des charges donne aux concessionnaires la 
faculté d'exécuter un embranchement de Verlryck et <le Diest, sauf à foire 
connaître leurs intentions dans un délai de six mois. 

Un membre de la cornrmssion a demandé que la construction de cet 
embranchement fùt imposée aux concessionnaires comme obligatoire. 

La majorité de la commission n'a pas partagé cet avis. Elle a reconnu toute 
l'utilité de l'embranchement projeté pour les localités qu'il doit desservir; 
elle espère que les concessionnaires useront de la faculté qui leur est accordée, 
mais dans l'état actuel de la question et considérant que les capitaux dont la 
compagnie peut disposer n'ont été calculés q11e d'après les dépenses à faire 
pour la ligne principale, elle a été d'avis que la faculté accordée aux conces­ 
sionnaires ne pouvait pas être convertie en obligation. 

Le tracé de cet ernbranchouient n'a pas d'ailleurs, paraît-il, été suffisamment 
étudié. 

Il conviendrait donc de laisser au Gouvernement toute liberté sur ces deux 



( 6 ) 

points. et la comnussion vous propose eu conséq uence I'nrlrlitiou suivante 
a11 ~ 2 dl' l'art.ielc unique du prn,iel de loi : 

<1 Néanmoins, il sera statué ultérieurement par anêLé royal sur l'empluce­ 
)> ment de la station <le Louvain et la direction à donner ù l'crubranchcment 
» de Diest. " 

Ou pourrn supprimer ainsi l'iudicatiou <le Vertryck dans l'al'l. l>::S du cahier 
des charges. 

La question d'intérêt Gémirai et rl'utilité publique, quant au chemin de for à 
construire de Louvain à la Sambre, ayant été résolue ù l'unanimité moins une 
voix, qui s'est abstenue, il a été reconnu à la même majorité que celle ligue ne 
devait pas être construite par l'lhat. 

Quant aux produits bruts el aux frais <l'exploitation présumés de la ligne 
proposée, la commission n'a pus cru devoir étudier les calculs présentés à 
cet tgard dans le mémoire présenté par M. l'ingénieur Dandelin ( n» 310 des 
Documents de la Cliamhre). Cette question, d'une importance majeure pour 
des travaux à construire aux frais <le l'État, a paru tout à fait secondaire dans 
la circonstance actuelle. C'est aux capitalistes qui s'cngaffent dans ces entreprises 
à calculer toutes les chances du placement de leurs capitaux. 

Sauf les modifications indiquées au cahier des charges et à l'art. 3 de la 
convention, la commission, à l'unanimité, a l'honneur <le vous proposer 
l'adoption du projet de loi, moyennant une addition au dernier paragraphe. 

Le rapporteur, 
E». COGELS. 

le président, 
LIED'rS. 


